
DIX ANS AU CANADA

reconnu par Sir Charles Metcalfe lui-même dans une dépêche
publiée à cette époque et que nous citerons tout à l'heure.

Les conservateurs offraient sans hésiter leur appui au gou-
verneur, mais ils n'étaient pas assez forts pour préserver le
gouvernement d'une défaite.

M. Daly restait seul comme conseiller, et son influence était
à peu près nulle. Dans sa perplexité, le gouverneur s'adressa à

MM. Viger et Draper, et ces deux hommes eurent le courage
de se faire assermenter comme conseillers exécutifs, le 13
décembre, c'est-à-dire quelques jours seulement après la clôture
de la session.

M. Draper avait déjà, comme on sait, joué un rôle important
en politique. Ses talents comme homme d'affaires et comme
orateur étaient du premier ordre. MM. Viger et Dra*er offrirent,
paraît-il, de remplir gratuitement les fonctions de conseillers
exécutifs, espérant que, par ce moyen, le gouverneur pourrait
obtenir quelque délai pour remplir les places vacantes. De cette
manière aussi, M. Viger pouvait être ministre sans être obligé
de se faire élire de nouveau.

Quand la nomination de M. Viger fut connue dans le Bas-
Canada, un cri général de réprobation s'éleva contre lui. Ses
amis ne pouvaient croire à une pareille aberration. M. Viger
fut obligé d'écrire à ses constituants pour les prier d'attendre sa
justification et de ne pas le condamner sans l'entendre. 1 Sa
lettre fut publiée dans l'Aurore des Canadas, qui abandonnait
peu à peu la cause des ministres résignataires pour celle de M.
Viger. La Minerve et le Journal de Québec s'attachèrent avec
ardeur à la défense des ex-ministres, et la lutte dans la presse
canadienne française alla quelquefois jusqu'à la violence. Les
principaux journaux anglais de Montréal soutenaient le gouver-
neur. L'ancien parti tory, qui avait fait tant de mal au pays
avant l'union des Canadas, existait encore avec tout son fana-
tisme, et il se rangea d'un bond, et avec joie, sous la bannière
de Sir Charles Metcalfe. Dans le Haut-Canada, sur 34 journaux
politiques, il y en avait, suivant le Herald de Montréal, 22 en

1. Je puis paraître, disait-il, devant ceux qui m'ont fait l'honneur de
m'accorder des marques de leur confiance dans des temps critiques, sans
crainte d'être convaincu de l'avoir trahie. L'homme capable d'être restó
dix-neuf mois derrière les verroux pour ne pas souscrire à des conditions qui
n'étaient pas d'accord avec l'honneur de son pays, ni reconnaître un prin-
cipe dangereux pour les droits comne pour les libertés de ses concitoyens,
n'a pas souillé ses cheveux blancs par des démarches contraires à son devoir.
Le temps fera voir que ma conduite est de nature à soutenir le système du
gouvernement responsable au lieu de l'ébranler.
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